
COMPTE RENDU CHSCT DU   19 SEPTEMBRE 2016  

Suite à la demande de SOLIDAIRES AUX FINANCES 71 et du médecin de prévention
concernant une procédure claire dans le cas de survenance d’un événement 
nécessitant la mise en place d’une cellule psychologique, une réunion du comité 
« condition de vie au travail » sera réuni en Septembre.



Lors du CHSCT du 20 Juin 2016, SOLIDAIRES AUX FINANCES 71 avait demandé le 
recensement du besoin en détecteur de CO suite à la constatation de la dégradation 
de certaines chaudières. L’Inspecteur Santé et Sécurité au Travail a répertorié 
plusieurs sites nécessitant un détecteur de CO : Chagny, Cluny, Cuisery, Digoin, La 
Chapelle de Guinchay, La Roche Vineuse, Marcigny, Tournus, Buxy, Pierre de Bresse, 
Bourbon-Lancy, Cuiseaux, Gueugnon et Percy-les-Forges.
L’installation de ces détecteurs par l’assistant de prévention devrait intervenir 
rapidement.



La trésorerie de Chagny ayant subit deux incidents importants dus à la chaudière 
défectueuse, SOLIDAIRES AUX FINANCES 71 a demandé à la direction un nouveau 
test avant la remise en route de celle-ci pour s’assurer qu’il n’y ait plus aucun risque. 
Un courrier sera adressé à la mairie à cet effet.





Le rapport de l’Inspecteur Santé et Sécurité au Travail fait apparaître certains 
dysfonctionnements sur le site de Chalon sur Saône, notamment :
- l’encombrement du couloir du service commun : les unités de passages ne sont pas 
respectées (risques pour les personnes en cas d’évacuation des locaux) ; le 
déménagement des encombrants devrait être effectué prochainement,
- les cabinets d’aisances du 3ème niveau sont exigus et peuvent provoquer des 
accidents de personnes : une réflexion est en cours pour solutionner ce problème.



Les actions validées en séance :

-  fourniture et pose d’un pont thermique au restaurant administratif de Chalon sur 
Saône,
- achat de détecteurs de CO pour installation dans les sites répertoriés,
- fourniture et pose d’une cloison pour isolation phonique à Montceau les Mines suite à
la visite de site des membres CHSCT,
- pose de stores vénitiens à Montceau les Mines suite à la visite de site des membres 
CHSCT,
- travaux électriques à Montceau les Mines suite à la visite de site des membres 
CHSCT,
- achat d’un fauteuil pour personne à forte corpulence,
- achat de fauteuil standard dans le cadre de l’action exemplaire de renouvellement 
de fauteuil.



Concernant le groupe de travail consacré au rapprochement du secteur foncier-SIP, 
Mme la Présidente valide la présence d’un agent C en complément du contrôleur de 
secteur sous réserve de l’accord du chef de service.





Rappels importants : 

- le droit de retrait peut être effectué par tout agent qui s’estime en danger grave et
imminent à son poste de travail. Celui-ci doit prévenir son chef de service pour 
qu’aucune autre personne ne le remplace à ce poste tant que le problème n’est pas 
résolu. L’agent en danger ne rentre donc pas chez lui mais reste à disposition de son 
chef de service. Aucune sanction ne peut être prise à l’encontre de l’agent ayant 
effectué son droit de retrait. Rappelons que le droit de retrait est un droit individuel,

- en complément du droit de retrait, un droit d’alerte (collectif celui-ci) peut être 
déposé par un membre CHSCT prévenu du risque de danger grave et imminent par 
tout moyen, droit d’alerte protégeant tout agent du risque. Le membre CHSCT 
annotera un registre spécial,

- les membres CHSCT de SOLIDAIRES AUX FINANCES 71 peuvent être amenés à 
vous demander de participer à une séance en tant qu’expert : en effet, rien ne vaut 
l’expérience du terrain ! La convocation des experts doit intervenir au moins 48h 
avant la séance.



Prochaines visites de sites prévues le 18 Octobre 2016 : trésoreries de Chauffailles 
et Marcigny.



Vos représentants SOLIDAIRES AUX FINANCES 71 : 

Christian LOUIS, SIE Mâcon    03 85 22 54 11
Laurence MALON, CDIF Chalon sur Saône   03 85 41 70 71
Julien CAQUANT, CDIF Chalon sur Saône 03 85 41 71 83
Pascal LE MORVAN, SIP Louhans   03 85 76 47 35


